
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

6ème  RÉUNION DE 2013

Séance du 15 novembre 2013

CG 13/6 è m e /II-01
                                                     

L'an  deux  mille  treize,  le  15  novembre,  les  membres  du  Conseil  Général  légalement  
convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel BAYLET,  
Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, l'Assemblée départementale peut 
valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : Mme Sardeing-Rodriguez, MM. Albert, Astoul,  
Astruc,  Aurientis,  Baylet,  Bésiers,  Cambon,  Capayrou, Dagen,  Deprince,  Descazeaux,  Empociello,  
Garrigues  Francis,  Garrigues  Roland,  Gonzalez,  Guillamat,  Hébral,  Lacombe,  Lavabre,  Marty 
Michel, Marty Patrick, Massip, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et Viguié.

AVANCEMENT DES PROGRAMMES VOIRIE
___

Comme chaque année, la DM2 nous permet de faire un nouveau point sur 
l'avancement des divers programmes de voirie. 

I - LES PROGRAMMES ANNUELS 

Les  programmes  antérieurs  à  2010 ont  tous  été  réalisés  dans  leur 
intégralité.

1°)  Le programme    2010-2011   comprend  60  opérations inscrites au BP 2010 
pour un montant de 8 993 000 € et comportant :

a)  42  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser par les entreprises pour un montant total de 7 252 000  € (annexe 1.1) :

–  41 opérations sont réalisées,

–  1 opération est en cours de travaux, (modification à l'accès d'un ouvrage 
sur la RD 39 commune de Lacourt-Saint-Pierre),
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b)  15  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser en régie pour un montant total de 1 296 000 € (dont 648 000 € de fournitures)  
(annexe 1.2) :

– toutes les opérations sont réalisées.

c) 3 opérations sur le réseau routier national transféré pour un montant de  
445 000  € (annexe 1.3) :

– toutes les opérations sont réalisées.

2°) Le programme   2011-2012   comprend 62 opérations inscrites au BP et à la 
DM1 2011 pour un montant de 10 028 000 € et comportant :

a)  45  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser par les entreprises pour un montant total de 8 169 000  € (annexe 1.4) :

– 41 opérations sont réalisées ;

– 1 opération est en cours de travaux (aménagement du carrefour RD 999/ 
RD 36 à Saint-Nauphary) ;

–  1 opération va démarrer (aménagement de carrefour RD 958/ RD 42 à  La 
Ville Dieu du Temple) ;

-   2 opérations seront reprogrammées ultérieurement (aménagement de 
carrefour  RD  88/Voie  d’accès  à  la  zone  d’activité  à  Mansonville, 
aménagement de carrefour RD 928e / RD 55 ter à Bourret), 

b)  14  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser en régie pour un montant total de 1 040 000 € (dont 520 000 € de fournitures) 
( annexe 1.5) :

- toutes les opérations sont réalisées.

c) 3 opérations sur le réseau routier national transféré pour un montant de 
819 000 € (annexe 1.6) :

– toutes les opérations sont réalisées.

3°) Le programme   2012-2013   comprend 65 opérations inscrites au BP 2012 
pour un montant de 11 574 000 € et comportant :

a)  47  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser par les entreprises pour un montant total de 9 420 000 € (annexe 1.7) :

- 34 opérations sont réalisées ;
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-   4  opérations  sont  en  cours  de  travaux  (aménagement  de  carrefour 
RD 953/RD  2  à  Lauzerte,  aménagement  de  carrefour  RD  959/VC  2  à  Molières, 
aménagement de carrefour RD 999/RD 36 à Saint-Nauphary, aménagement de carrefour 
RD 39/VC 2 à Lacourt-Saint-Pierre) ;

-   6 opérations sont lancées (réparation d'ouvrage sur la Barguelonne RD 7 à 
Montesquieu, aménagement de carrefour RD 12/VC 21 à Castelmayran, aménagement 
de  carrefour  RD  26/RD  52  à  Verdun-sur-Garonne,  aménagement  de  carrefour  RD 
30/VC10 à Donzac, reprofilement de chaussée RD 30e à Lamagistère, aménagement de 
carrefour RD 928/RD 55 à Montaïn) ;

-   3 opérations restent à lancer  (reprofilement de chaussée RD 11e1e2 à 
Valence d'Agen, aménagement de carrefour RD 72/VC 1/VC 2 à Meauzac, réparation 
du tunnel de Bône RD 115 à Saint-Antonin-Noble-Val).

b)  15  opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser en régie par le Centre Technique Départemental pour un montant total de 1 
316 000 € (dont 658 000 € de fournitures) (annexe 1.8) :

–  6 opérations de renouvellement de couche de roulement sont terminées ;

–  8 opérations de mise en place de glissières de sécurité sont terminées ;

– 1 opération de mise en place de glissières de sécurité (RD 17 à Puylaroque) 
va être lancée.

c) 3 opérations sur le réseau routier national transféré pour un montant de 
838 000 € (annexe 1.9) :

– Toutes les opérations sont réalisées.

4°) Le programme   2013-2014   comprend 53 opérations inscrites au BP 2013 et 
à la DM1 2013 pour un montant de 11 591 000 € et comportant :

a)  35  opérations  d’investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser par les entreprises pour un montant total de 9 024 000 € (annexe 1.10) : 

- 16 opérations sont réalisées ;
-   5 opérations sont en cours de travaux ;
-   2 opérations sont lancées (consultation des entreprises ou commandes

en cours) ;
- 12 opérations restent à lancer.

b)  16  opérations  d’investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à 
réaliser en régie par le Centre Technique Départemental pour un montant total de 
1 244 000 € (dont 622 000 € de fournitures) (annexe 1.11) :
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-  3 opérations d’équipement de glissières sont réalisées ;

-  4 opérations de mise en place de glissières de sécurité seront traitées au 4ème 

trimestre 2013 ;

-  9  opérations de  renouvellement  de  couches  de  roulement  hors 
agglomérations sont terminées ;

c) 2 opérations sur le réseau routier national transféré pour un montant de 
1 323 000 € (annexe 1.12) :

-  1 opération est en cours de travaux (reprofilement de chaussée RD 820 à 
Cayrac) ;

-  1 opération est lancée (aménagement d'un carrefour RD 813/rue Cluzel à 
Valence d'Agen).

Je vous demande donc de bien vouloir :

- augmenter l’autorisation de programme correspondant au programme 2012-
2013 de 250 095 € compte tenu de l’augmentation du coût des travaux publics constatée 
lors de la mise en concurrence des entreprises ;

- ratifier un crédit de paiement de 613 000 € au titre du programme 2013-2014 
sur l’article 231511 sous-fonction 621.

Compte tenu d'éléments nouveaux portés à ma connaissance depuis le Budget 
Primitif,  je  vous informe du souhait  de la  commune de Castelsarrasin de réaliser 
l'aménagement d'un carrefour giratoire sur la RD 813 au nord de l'agglomération. 
Ce  carrefour  giratoire  desservirait  la  zone  d'activités  de  Terre-Blanche  et  la  zone 
commerciale à proximité. Il contribuerait à la fois à une amélioration de la sécurité et à 
la fluidité des échanges avec les zones d'activités notamment.

Le Conseil Général, gestionnaire de cette voie, a été sollicité par la commune 
afin de confier à celle-ci la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Les services techniques du 
Département  ont  été  associés  aux  études  préalables  et  le  seront  également,  tant  au 
niveau de la définition détaillée qu'à celui de la réalisation.

A l'image  de  la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  que  la 
Commission Permanente du 17/12/2012, m'a autorisé à signer pour l'aménagement d'un 
carrefour giratoire entre les RD 813, RD 12 et voies communales dénommées place de 
la Raison, boulevard Marceau Faure et promenade du Château, je vous propose donc 
d'accéder  à  la  demande  de  la  ville  de  Castelsarrasin  en  m'autorisant  à  signer  une 
convention similaire, en vous précisant que cette convention de délégation de maîtrise 
d'ouvrage n'est pas assortie de dispositions financières, la commune prenant en charge 
100% du coût de l'opération.
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Après en avoir délibéré, je vous propose de bien vouloir :

- approuver les dispositions de la convention précitée,

- et m'autoriser à signer le document contractuel dont le projet est annexé.

II - LES OPERATIONS SPECIFIQUES

1 - La rénovation des ponts canaux (ponts Bowstring)

Les travaux de remplacement du pont Bowstring de Malause sur la RD 116 
ont débuté le 14 octobre, par l'installation de chantier. Cette opération, d'une durée d'un 
an,  a  été  confiée à  l'entreprise  Baudin  Chateauneuf  pour  un montant  de travaux de 
1 144 684,09 € TTC.

2 – Remplacement du Pont de Verdun sur Garonne

Lors de la DM1, j'avais porté à votre connaissance les difficultés rencontrées 
par l'entreprise pour la démolition de l'ancien ouvrage. En effet, la très mauvaise qualité 
des aciers  a  induit  un comportement  anormal  de la  structure  lors  des opérations de 
déconstruction.  L'ensemble  des  calculs  a  dû  être  repris  et  de  nouvelles  méthodes 
étudiées  et  mises  en  œuvre.  La  structure  métallique est  maintenant  entièrement 
démontée. Les pylônes sont démolis et les travaux de voirie sont en cours de finition. 
Le retard sur cette partie des travaux est sans conséquence sur le contrat. La démolition 
est payée en quatre loyers trimestriels qui sont déclenchés par la fin des travaux. Le 
premier loyer n'interviendra donc que fin janvier.

III– INVESTISSEMENTS DIVERS

Signalisation horizontale, marquage des routes étroites

Lors de la décision modificative n°1 de 2013, nous avons décidé de renforcer 
notre politique de  sécurité routière par  la  création d’un marquage de type  « guide 
axe » sur près de 178 km supplémentaires de routes de 3ème catégorie.

Ces travaux de signalisation routière ont été réalisés par des entreprises et 
par les agents du Centre Technique Départemental.

Mise en place de radars pédagogiques

Afin d'améliorer les conditions de sécurité routière sur certains axes où les 
infrastructures ne suffisent pas, à elles seules, à dissuader les vitesses excessives, je vous 
propose, à titre exceptionnel, de mettre en place des « radars pédagogiques ».

Ces  dispositifs  visent  à  attirer  l'attention  de  l'automobiliste  sur  la  vitesse 
pratiquée, sans qu'il soit prévu de sanctionner les excès.
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Ainsi, je vous propose d'installer 4 radars pédagogiques dont :
- un à Saint-Porquier sur la RD 813,
- un à La Ville Dieu du Temple sur la RD 14,
- deux à Caylus sur la RD 926.

Ces travaux de signalisation routière seront réalisés par des entreprises.

A cet effet, je vous demanderais de bien vouloir adopter une autorisation de 
programme supplémentaire de 24 000 €  et de ratifier un premier crédit de paiement de 
12 000 €  sur l'article 2152, sous-fonction 621.

Rénovation de signalisation verticale
La signalisation directionnelle sur les routes départementales, fait l'objet d'un 

recensement. De par l'action des éléments climatiques et du vieillissement, un certain 
nombre de panneaux ont des indications estompées, voire effacées.

Il  est  préférable  de  procéder progressivement à  leur  remplacement  en 
agissant par itinéraire pour constituer un jalonnement de qualité homogène.

Dans l'attente d'un  plan au niveau départemental,  qui  sera probablement 
mis en œuvre en plusieurs phases, je vous propose de traiter les itinéraires RD 29, RD 
83 et RD 959 sur le secteur de Molières.

Je  vous  demanderais  de  bien  vouloir,  en  conséquence,  adopter  une 
autorisation de programme complémentaire de  21 000 € correspondant à la réalisation 
de la rénovation de ce premier itinéraire sur l'article 2152 sous-fonction 621.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  l’avis  de  la  commission  travaux  publics,  voies  de  communication, 
aménagement urbain,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Prend acte de la communication de Monsieur le Président concernant l'avancement 
des programmes de voirie départementale, tels que présentés :
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Programmes annuels

− Programmes 2010-2011 (annexes 1.1, 1.2 et 1.3),   2011-2012 (annexes 1.4, 1.5 et 
1.6),  2012-2013 (annexes 1.7, 1.8 et 1.9) et 2013-2014 (annexe 1.10, 1.11 et 1.12) ;

− Décide d'augmenter l'autorisation de programme correspondant au programme 2012-
2013 de 250 095 € compte tenu de la hausse du coût des travaux publics constatée 
lors de la mise en concurrence des entreprises ;

− Ratifie un crédit de paiement de 613 000 € au titre du programme 2013-2014 sur 
l'article 231511, sous-fonction 621 ;

− Approuve les dispositions de la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage à la 
commune de Castelsarrasin pour la réalisation d'un carrefour giratoire entre la RD 
813, la voie communale d'accès à la zone d'activités de Terre-blanche et l'accès à la 
parcelle AK019 ;

− Autorise Monsieur le Président à signer cette convention ;

Opérations spécifiques

Rénovation des ponts canaux (ponts bowstring)

− L'opération du pont bowstring de Malause sur la RD 116 a été confiée à l'entreprise 
Baudin Chateauneuf pour un montant de travaux de 1 144 684 € TTC ;

Remplacement du Pont de Verdun sur Garonne

− Prend acte de l'avancement des travaux relatifs à la démolition de l'ancien ouvrage 
dont la structure métallique est entièrement démontée ;

Investissements divers 

Signalisation horizontale, marquage des routes étroites

− Ces travaux ont été réalisés par des entreprises et par les agents du centre technique 
départemental ;

mise en place de radars pédagogiques

− Décide, afin d'améliorer les conditions de sécurité routière sur certains axes, 
d'installer les 4 radars pédagogiques suivants :

- un à Saint-Porquier sur la RD 813,
- un à La Ville Dieu du Temple sur la RD 14,
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- deux à Caylus sur la RD 926.

− Adopte à cet effet une autorisation de programme supplémentaire de 24 000 € ;

− Ratifie un premier crédit de paiement de 12 000 € sur l'article 2152, sous-fonction 
621 ;

Rénovation de signalisation verticale

− Décide de traiter les itinéraires RD29, RD 83 et RD 959 sur le secteur de Molières, 
dans l'attente d'un plan en plusieurs phases au niveau départemental ;

− Adopte à cet effet une autorisation de programme complémentaire de 21 000 € pour 
la rénovation de ce premier itinéraire, à imputer sur l'article 2152, sous-fonction 621.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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Liste des annexes

         


CG 13/6ème/II-01ann

ANNEXE 1 -  Bilan des programmes 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013 et 
2013-2014 :

  1-1: Programme 2010 : travaux à réaliser par l'entreprise 2010-2011
  1-2 : Programme 2010 : travaux à réaliser en régie 2010-2011
  1-3 : Programme 2010 : opérations sur le réseau routier national transféré
  1-4 : Programme 2011 : travaux à réaliser par l'entreprise 2011-2012
  1-5 : Programme 2011 : travaux à réaliser en régie 2011-2012
  1-6 : Programme 2011 : opérations sur le réseau routier national transféré
1-7 : Programme 2012 : travaux à réaliser par l’entreprise 2012-2013
1-8 : Programme 2012 : travaux à réaliser en régie 2012-2013
1-9 : Programme 2012 : opérations sur le réseau routier national transféré

ANNEXE 1.10 – Programme 2013-2014 : travaux entreprises. 

ANNEXE  1.11 –  Programme  2013-2014  travaux  Centre  Technique 
Départemental, en régie.

ANNEXE  1.12 –  Programme  2013-2014  travaux  réseau  routier  national 
transféré.

 

9


